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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 36, insérer |'article suivant:
A l'article L. 452-34 du code des impositions sur les biens et services, le taux : « 15%» est
remplacé par letaux : « 30 % ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose de doubler le taux de lataxe sur les videogrammes a caractére
pornographique ou incitant ala violence.
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